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ÉDITO

C’est une véritable priorité de la Ville de Nevers que de 
permettre à ses plus jeunes citoyens de découvrir le monde au 
travers des valeurs de solidarité, d’altruisme, de partage et… 
de plaisir ! Ainsi, nous avons à cœur de proposer des accueils 
de loisirs qui sont une promesse d’un temps de qualité 
pour grandir, découvrir, apprendre , rencontrer prenant en 
considération toutes les configurations familiales via des tarifs 
harmonisés. Les quatre associations d’éducation populaire 
en charge de vos enfants veillent à garantir l’application 
d’un projet éducatif et pédagogique, adapté aux besoins et 
attentes des familles et enfants. Auprès d’une équipe qualifiée 
et motivée en qui nous avons toute confiance, les petits 
Neversois s’en donneront à cœur joie dans ce temps collectif 
propice à tant de découvertes :  
nature, culture, sports, arts, sciences, nouvelles technologies… 
et surtout la découverte de l’autre. Nos accueils de loisirs 
sont un vivier de souvenirs d’enfance digne d’une colonie de 
vacances !

Iris GALLOIS
Déléguée à l’Enfance 

et à l’Éducation
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La Ville de Nevers, dans le cadre 

de sa politique en faveur de 

l’éducation, de l’enfance et de la 

jeunesse, notamment détaillée 

dans son projet éducatif de 

territoire, propose des activités 

correspondant aux objectifs 

de ses politiques publiques, 

au bénéfice des familles de la 

commune.

En visant l’épanouissement et 
l’intégration dans la société 
des enfants, par des actions 
favorisant l’apprentissage de la vie 
sociale et la responsabilisation des 
plus grands, la Ville de Nevers s’est 
engagée, aux côtés de la caisse 
d’allocations familiales de la Nièvre, 
à poursuivre la mise en œuvre 
d’une offre diversifiée en direction 
des enfants, en adéquation avec 
les besoins des familles, avec une 
politique tarifaire proportionnée 
aux capacités des usagers pour 
favoriser l’accès de tous les enfants.
Au-delà de ces conditions, la 
volonté de la Ville de Nevers est 
d’impliquer les enfants et leurs 
parents dans la mise en œuvre et 
l’évaluation de ces actions.

L’ORGANISATION
DES TEMPS

DES ENFANTS 
DE 3 À 14 ANS

LES HORAIRES  ET  TYPES D’ACCUEIL

• de 7 h 30 à 18 h 30 ; 

• les mercredis et pendant les vacances scolaires  
  (du lundi au vendredi) ;
• accueil possible à la demi-journée 
   ou à la journée, avec ou sans repas.

LES REPAS ET GOÛTERS PROPOSÉS  
PAR LA CUISINE DES SAVEURS

• équilibrés, adaptés à l’âge des enfants et aux saisons ;
• incluant autant que possible des produits locaux.

 
 

L’organisation des temps d’accueil des 3-14 ans  
(âges maternels, 3-6 ans, et élémentaires, 6-14 ans) est le fruit 
d’une réflexion collective, définissant des objectifs éducatifs 
et les moyens mis en œuvre pour les atteindre. Ces moments 
permettent à l’enfant de vivre un temps de découverte 
de soi et des autres, d’apprentissage de l’autonomie et de 
compréhension de son environnement, accompagné par des 
animateurs qualifiés.
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•  Un projet éducatif et 
pédagogique de qualité,  
adapté aux besoins et attentes 
des familles et des enfants de  
3 à 14 ans, qui favorise 
également l’accueil des enfants 
porteurs de handicap ;

• Un fonctionnement adapté, 
aux usagers et au projet ;

•  Une équipe motivée et apte  
à mettre en œuvre le projet.

En particulier, le projet éducatif  
et pédagogique prend en compte 
les rythmes et les besoins des 
enfants en fonction de leur âge, 
de la période de l’année (scolaire 
ou vacances) et vise :

•  L’épanouissement  de chacun, 
l’ouverture au monde et à la 
formation du citoyen et investit 
des champs tels que l’égalité 
filles/garçons, les droits de 
l’enfant, la culture, le sport, 
les pratiques artistiques, la 
découverte du patrimoine,  
la découverte des NTIC, de la 
nature et de l’environnement ;

•  L’apprentissage de l’autonomie 
et de la socialisation, tant en 
recherchant la participation 
des enfants à la conception des 
activités que dans les séjours 
organisés. 

L’offre repose sur :

Un projet spécifique est développé les mercredis pendant 
l’année scolaire et des projets particuliers sont proposés à chaque 
vacances. Le jeu y tient une place centrale.

Les associations proposent 
une offre de loisirs périscolaire 
le mercredi qui, en plus des 
objectifs décrits ci-contre :

• S’inscrit dans le prolongement 
direct du temps scolaire, dans le 
cadre d’une complémentarité 
éducative, qui permet de nourrir 
et d’enrichir l’apprentissage des 
enfants, en développant leur 
savoir-être et leurs savoir-faire et 
en suscitant leur intérêt et leur 
curiosité ;

• Favorise l’inclusion et 
l’accessibilité de tous les publics 
et notamment des enfants en 
situation de handicap ;

• Met en valeur la richesse 
du territoire de Nevers et de 
son agglomération et permet 
des liens avec les acteurs et 
évènements locaux, associatifs, 
culturels, sportifs… ; 

• Permet le développement 
d’activités de loisirs et de 
découverte de qualité, reposant 
sur une approche ludique, 
récréative et créative, dans une 
logique de parcours. 

La Ville de Nevers a confié les temps de loisirs à quatre associations.
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6-14 ans

3 - 6 ans

 CHÂTEAU  
DES LOGES

66 rue de Marzy

ÉCOLE MATERNELLE 
JULES-FERRY

55 ter rue Commandant  
Paul-Pierre-Clerc

INSCRIPTIONS :
03 86 57 46 99 

• ÉCOLE MATERNELLE 
JULES-FERRY

• CHÂTEAU  
DES LOGES

PEP-CBFC (NIÈVRE) 

64 route de Marzy

3-14 ans

3-14 ans

3-6 ans

6-12 ans

3-14 ans

INSCRIPTIONS

ACCUEILS DE LOISIRS

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
ANDRÉ-CLOIX / LOIRE

15 rue Albert-Morlon

ÉCOLE MATERNELLE
DE L’ORATOIRE

3 rue Marguerite-Duras

CENTRE SOCIAL 
ACCORDS DE LOIRE
36 rue Bernard-Palissy 

CENTRE SOCIO-CULTUREL  
DE LA BARATTE

4 rue des 4 Échevins

CENTRE SOCIAL 
DU BANLAY

9 rue Georges-Guynemer

ÉCOLE MATERNELLE 
GEORGES-GUYNEMER

9 rue Georges-Guynemer

INSCRIPTIONS :
03 86 36 03 25

INSCRIPTIONS :
03 86 61 09 65

INSCRIPTIONS :
03 86 61 09 65
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CENTRE SOCIAL BANLAY,  
AU CŒUR D’UN QUARTIER  
EN TRANSFORMATION

Le centre social du Banlay 
privilégie le travail sur les 
valeurs de la République et 
la citoyenneté permettant 
à l’enfant, selon son âge, 
de devenir acteur de la vie 
civique. Une volonté qui 
entre en résonance avec 
celle de mettre en place des 
actions en lien avec le projet 
de renouvellement urbain 

du quartier, qui transforme 
l’environnement et le 
quotidien des habitants du 
Banlay. L’accueil de loisirs 
peut également agir comme 
point de départ de passions et 
vocations culturelles, artistiques 
ou sportives. Curiosité et esprit 
critique sont conjointement 
stimulés !

QUELS PROJETS 
POUR

Nous privilégions l’esprit de découverte et 
souhaitons que les jeunes s’immergent dans 
d’autres environnements que la ville, grâce 

aux sorties et séjours que nous proposons. Et 
l’ouverture à la curiosité passe chez nous aussi 

par des activités scientifiques.

«

«
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ACCUEIL 

MATERNELLE 

  École maternelle  
Georges-Guynemer 
7 rue Georges-Guynemer

ÉLÉMENTAIRE 

  Centre social du Banlay 
9 rue Georges-Guynemer

INSCRIPTIONS 

•  Accueil du Centre Social  
du Banlay 
9 rue Georges-Guynemer

PIÈCES À FOURNIR 

•  Numéro d’allocataire et le 
quotient familial (CAF) ;

•  copie des vaccins à jour ;
•  Attestation d’assurance 

responsabilité civile ;

•  fiche sanitaire ;
•  fiche de renseignements.

CONTACT 

Centre social du Banlay 
9, rue Georges-Guynemer

03 86 61 09 65
csc.banlay@orange.fr
Site : centre social du Banlay

 
 

CENTRE SOCIAL 
BANLAY
BANLAY

:  Alexandre LAVAUR 

3-14 ans
CENTRE SOCIAL 
DU BANLAY

9 rue Georges-Guynemer

ÉCOLE MATERNELLE 
GEORGES-GUYNEMER

9 rue Georges-Guynemer

INSCRIPTIONS :
03 86 61 09 65
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CENTRE SOCIO-CULTUREL DE LA 
BARATTE – ACCORDS DE LOIRE, 
PLACE AU JEU !

Au cœur des thématiques 
et activités proposées par le 
CSCB, le jeu de société est 
un moyen de réinventer la 
solidarité et la participation 
collective. Les animateurs 
proposent donc au cours de la 
journée une animation autour 
d’un jeu de société pioché 

dans la ludothèque et son fond 
de jeux complet, un moment 
ludique complémentaire aux 
apprentissages guidés. Le CSCB 
fait sien l’adage : « L’enfant ne 
joue pas pour apprendre, il 
apprend parce qu’il joue ».

Nos activités sont variées, tout en impulsant la 
participation active des enfants. À ce titre, nous 
développons une transversalité autour du jeu 
de société, un moyen par lequel se réinventent 

d’autres formes de solidarité et de participation 
collective, à travers la démocratie sociale et locale.

«

«
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ACCUEIL 

MATERNELLE

  École maternelle  
Pierre-Brossolette  
Rue Bernard-Palissy

 Maison de la petite enfance     
      Espace Magda-Gerber  
     Boulevard Jacques-Duclos 

ÉLÉMENTAIRE

   Centre social accords  
de Loire  
36 rue Bernard-Palissy

  Centre socio-culturel 
de la Baratte 
4 rue des 4 Échevins

INSCRIPTIONS 

•  Accueil du Centre Social  
Accords de Loire 

•  Accueil du Centre socio-culturel 
de la Baratte

PIÈCES À FOURNIR 

•  Numéro d’allocataire et le 
quotient familial (CAF) ;

•  copie des vaccins à jour ;
•  Attestation d’assurance 

responsabilité civile ;

•  fiche sanitaire ;
•  fiche de renseignements.

CONTACT 

Centre social Accords  
de Loire 

03 86 61 09 65
accordsdeloire@orange.fr
Facebook : Accords de Loire 

Centre socio-culturel 
de la Baratte

03 86 93 90 50
csc.baratte@wanadoo.fr
Site : csc-baratte.com

CENTRE SOCIO-CULTUREL 
DE LA BARATTE

ACCORDS DE LOIRE

:  

3-14 ans

CENTRE SOCIAL ACCORDS DE LOIRE
36 rue Bernard-Palissy 

3-14 ans

CENTRE SOCIO-CULTUREL  
DE LA BARATTE

4 rue des 4 Échevins
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PEP – CBFC : VIVRE ENSEMBLE, 
GRANDIR ENSEMBLE !

Devenir autonome, 
expérimenter, faire des 
découvertes, se socialiser...
Tels sont les objectif des temps 
d’accueil de loisirs mis en 
œuvre par les PEP-CBFC. En 
agissant, dès le plus jeune âge, 
pour l’émancipation de toutes 
et tous, les animateurs.trices 

accompagnent les enfants vers 
la citoyenneté. L’accent est 
mis sur le vivre-ensemble et 
l’ouverture à l’autre.

Avec des ateliers aux thématiques très variées, 
cuisine, tri et recyclage… nous permettons aux 
enfants de laisser parler leurs émotions, leur 
corps, leur curiosité, mais aussi de favoriser 
l’échange, la création, l’éveil et la découverte.  
De quoi jouer avec les copains et se fabriquer  
de beaux souvenirs !

«

«
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ACCUEIL

MATERNELLE 

 Ecole maternelle Jules-Ferry  
55 ter rue Cdt Paul-Pierre-Clerc

ÉLÉMENTAIRE 

  Château des Loges,  
66 rue de Marzy

INSCRIPTIONS 

Accueil des PEP-CBFC, délégation de la Nièvre,  
64 route de Marzy à Nevers ou directement auprès des accueils de loisirs

03 86 57 46 99

PIÈCES À FOURNIR 

•  Copie carnet de vaccinations ;
•   attestation de quotient familial 

CAF ou MSA, ou copie dernier 
avis imposition ;

• attestation d’assurance 
responsabilité civile et extrascolaire 
de l’année en cours au nom de 
l’enfant ; 
• fiche sanitaire ;

•  acceptation du règlement ; 

intérieur.

CONTACT 

• Sandra LARTAUD 

07 50 58 89 21 - sandra.lartaud@pepcbfc.org
pour le Château des Loges (6-14 ans)

 
• Accueil des PEP-CBFC : Nathalie FAVROT 

 03 86 57 46 99 - nathalie.favrot@pepcbfc.org

PEP - CBFC
DÉLÉGATION  
DE LA NIÈVRE

6-14 ans

3 - 6 ans

 CHÂTEAU  
DES LOGES

66 rue de Marzy

ÉCOLE MATERNELLE 
JULES-FERRY

55 ter rue Commandant  
Paul-Pierre-Clerc

INSCRIPTIONS :
03 86 57 46 99 

• ÉCOLE MATERNELLE 
JULES-FERRY

• CHÂTEAU  
DES LOGES

PEP-CBFC (NIÈVRE) 

64 route de Marzy
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CLUB LÉO-LAGRANGE, GRANDIR 
ET S’ÉMANCIPER DANS LA JOIE

Faire du temps libre un 
tremplin vers l’épanouissement 
individuel et collectif, tel 
est l’objectif du club Léo-
Lagrange, porté par des 
valeurs d’égalité, de solidarité, 
de respect des différences, 
de l’environnement, etc. 
Une ambition qui passe par 

des fondamentaux - lecture, 
expression artistique, jeu, sport 
et invite à grandir pleinement 
avec les autres, dans la joie !

Chez nous, la liberté des enfants est de mise : 
ils peuvent passer d’une activité à l’autre en 
fonction de leurs envies et même faire leurs 
propres propositions d’activités. Nous essayons 
de faire que nos accueils de loisirs ressemblent à 
une grande famille, où se côtoient frères, sœurs, 
cousins, cousines et amis.

«

«
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ACCUEIL 

MATERNELLE 

  École maternelle Oratoire 
3 rue Marguerite-Duras,  
proche des jardins  
du Palais ducal

ÉLÉMENTAIRE 

  École élémentaire  
André-Cloix / Loire,  
15 rue Albert-Morlon

PIÈCES À FOURNIR 

• Dossier d’inscription.  
• Numéro allocataire CAF  
(pour pouvoir bénéficier de tarifs 
adaptés) ;

• copie d’attestation CAF ;
• photocopie des vaccins.

INSCRIPTIONS 

 leolagrange.nevers@hotmail.fr

 03 86 36 03 25

 

CONTACT  : Candy AUGER

03 86 36 03 25 
 leolagrange.nevers@hotmail.fr 

 http://club-leo-lagrange-nevers.eklablog.com

CLUB LÉO-LAGRANGE
DE NEVERS

 École André-Cloix/Loire  
     le mercredi.

3-6 ans

6-12 ans

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
ANDRÉ-CLOIX / LOIRE

15 rue Albert-Morlon

INSCRIPTIONS :
03 86 36 03 25
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CUISINE DES SAVEURS
DE NEVERS

 La Cuisine des Saveurs est composée d’une équipe de 18 professionnels 

qui produit les menus établis par la diététicienne de la structure, à 

destination notamment des restaurants scolaires et extrascolaires de 

plusieurs communes. En 2013, Nevers et son agglomération ont été 

classées en tête des villes de Bourgogne lors de la dernière grande 

enquête nationale « UFC Que Choisir » sur la qualité nutritionnelle des 

repas en restauration collective.

•  Engagement premier : 
la qualité et le goût du terroir

La Cuisine des Saveurs est 
engagée pour une cuisine 
saine et durable, exigeante et 
citoyenne, valorisant le territoire 
et promouvant les produits de 
qualité.

C’est pourquoi, elle privilégie 
les fournisseurs locaux et les 
produits bio autant que possible. 

Le nouvel équipement de  
la Cuisine des Saveurs dispose 
d’une légumerie afin de 
favoriser le circuit court et des 
matériels performants pour 

mettre en œuvre la cuisson 
basse température, mode de 
cuisson naturel, sans agression, 
qui bonifie la saveur, la texture 
et la tendreté des aliments, et 
qui, par conséquent, présente de 
nombreux bienfaits en termes de 
santé et de goût.

•  De plus, dans le cadre d’un 
partenariat initié en 2012, la 
Cuisine des Saveurs bénéficie  
du savoir-faire, des conseils et 
des réseaux de producteurs  
des Toques Nivernaises.
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•  Responsabilité première : 
l’éducation au goût et à  
la biodiversité

C’est parce que le goût s’apprend, 
s’éduque et s’acquiert dans le 
temps que la Cuisine des Saveurs, 
en lien avec l’Éducation nationale, 
propose des animations dans le 
cadre de « L’espace du goût » 
créé en 2002.

Aujourd’hui, la Cuisine  

Aujourd’hui, la Cuisine  
des Saveurs dispose même de 
son propre jardin pédagogique 
et a également mis en place 
un rucher pour sensibiliser 
à la biodiversité, éduquer à 
l’environnement et protéger 
l’abeille, insecte polinisateur 
indispensable à la santé de notre 
écosystème.

NOTES



HORAIRES

POUR TOUS LES ACCUEILS DE LOISIRS

De 7 h 30 à 18 h 30 

Le mercredi  
et pendant les vacances scolaires 

Accueil à la demi-journée  
ou à la journée  

avec ou sans repas

TARIFS en fonction du quotien familial

POUR TOUS LES ACCUEILS DE LOISIRS

Demi-journée  

de 0,5 € à 6 €  

Repas  

de 3 € à 4,80 €

TARIFS DIFFÉRENCIÉS POUR LES 
HABITANTS HORS AGGLOMÉRATION

WWW.NEVERS.FR  
› vivre-a-nevers › enfance-jeunesse et scolarité › loisirs

DIRECTION DE L’ÉDUCATION
ET DE L’ENFANCE  

Hôtel de Ville – Place de l’Hôtel de Ville - CS 9706 – 58000 Nevers
03.86.68.45.05 - service.education@ville-nevers.fr

INFOS PRATIQUES


